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Le Conseil d’administration 
du Cisme a décidé la 
création d’une commission 
"Système d’information" à 
laquelle, il demandait une 
réflexion et des propositions 
quant à l’amélioration de la 
communicabilité et l’efficience 
des systèmes d’informations 
présents dans les Services de 
Santé au Travail Interentreprises 
(SSTI).

Les objectifs de cette commission 
ont été fixés dans une lettre de 
mission, en date du 14 janvier 
2009.

Cette commission devait formuler des 
propositions portant sur :
1.  les nomenclatures susceptibles 

d’être partagées par la plupart des 
SSTI,

2. les options informatiques facilitant la 
collecte et la consolidation des don-
nées,  

3. la mise en œuvre de la "traçabilité" 
des expositions professionnelles des 
salariés tout au long de leur parcours,

4.  la production d’autres données 
consolidées dans le champ de la 
Santé au travail,

5.  les moyens pour les SSTI de maî-
triser leur système d’information et 
leurs données dans un environne-
ment ouvert à d’autres acteurs,

6. les moyens de garantir la sécurité 
des données à tous les niveaux,

7. les moyens de simplifier l’utilisation 
des différents outils à disposition des 
acteurs de terrain,

8.  la maîtrise des coûts liés aux  
systèmes d’information.

Afin de mener à bien ces objectifs, 
la Commission système d’information 
s’est engagée dans un double travail : 

• trouver les voies et moyens permet-
tant d'harmoniser les langages utili-
sés par les Services,

• mettre en place un système permet-
tant de colliger ces données "harmo-
nisées" pour rendre lisible la situa-
tion et l'action des Services. 

Devant le constat que l’essentiel des 
objectifs fixés par la lettre de mission du 
14 janvier 2009 a été mené à terme, il 
est, à ce stade des travaux de la com-
mission, nécessaire de les poursuivre 
avec de nouveaux objectifs :
1. accompagner la prise en compte par 

les SSTI de la mise en œuvre du lan-
gage commun, notamment à travers 
la saisie des données par les méde-
cins du travail et les autres person-
nels des Services et l’analyse statis-
tique,

2. veiller au respect de l’utilisation des 
Thésaurus Harmonisés et organi-
ser leur évolution par un travail de 
veille en fonction des données de la 
science,

3. suivre l’évolution des systèmes d’in-
formation utilisés par les SSTI et fa-
voriser leur convergence. 
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 -Bernard Mas, Directeur,  
AIST 19 Brive, IDS et ADEMIST
 -Michel Meyer,  
Directeur informatique, AST 67
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Abonnement aux Informations Mensuelles

Depuis la parution des Informations Mensuelles, de nombreux Services ont souhaité recevoir des exemplaires  
supplémentaires pour les diffuser plus largement et ont souscrit, à cette fin, à un abonnement auprès des Editions Docis.
Pour 2013, cette offre d'abonnement est renouvelée pour les 11 numéros de l'année, au prix de 36 € (TTC).
Pour y souscrire, il vous suffit de compléter le formulaire inséré à ce numéro et de le retourner aux Editions Docis,  
accompagné de votre règlement.
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